
T E D  T E F
la réception» le récipiendaire accompagné de fes pa- » 
rens & des anciens chevaliers fe rendoit au temple; ( 
après s’étre mis à genoux devant l’autel, un prêtre" 
lui perçoit le nez avec un os pointu ou avec un on
gle d’aigle; cette douloureufe cérémonie étoit fui vie 
d’un diieours dans lequel le prêtre ne lui épargnoit 
point les injures; il finiffoit par lui Elire toute forte 
d’outrages, & par le dépouiller de fes habits. Pen
dant tout ce tems, les anciens chevaliers faifoientun 
feftin pompeux aux dépens du récipiendaire, auquel 
on affeftoic de ne faire aucune attention; le repas 
étant fini, les prêtres lui apportoient un peu de paille 
pour fe coucher, un manteau pour fe couvrir, de 
la teinture pour fe frotter le corps, & des pointons 
pour fe percer les oreilles, les bras & les jambes. On 
ne lui laifloic pour compagnie que trois vieux loldats 
chargés de troubler fans cefl'e ton fommeil pendant

Suatre jours, ce qu’ ils faifoienc eu le piquant avec 
es poinçons, auilitôt qu’il paroifioic s’afioupir . Au 

milieu de la nuit il devoit encenfer les idoles, & leur 
offrir quelques gouttes de fon fang, ce qui étoit fuivi 
de quelques autres cérémonies juperftirieufès . Les 
plus courageux ne prenoient aucune nourriture pen
dant ces quatre jours; les autres ne mangeoient qu’un

Eeu de maïz, & ne buvoient qu’un verre d’eau. Au 
out de ce tems le récipiendaire prenait congé des 

prêtres, pour aller renouveller dans les autres tem
ples des exercices moins rudes à la vérité, mais qui 
duraient pendant un an; alors on le remenoic au pre
mier temple où on lui donnoitdes habits fomptueux; 
le prêtre lui faifoit un grand difeours rempli des élo
ges de fon courage ; il lui recommandoic la détenfe 
de la religion & de la patrie, & la fête fe terminoit 
par des feftins & des rejouiflances. Les Técuiltes fe 
(nettoient de l’or, des perles ou des pierres prétieu- 
l'es dans les trous qu’on leur avoic faits au nez, ce 
qui étoit la marque de leur éminente dignité.

TE C U LE T, ( Géog. mod.) ville d’Afrique, dans 
la province de Héa, au royaume de Maroc, proche 
de l’embouchure de la Diure, où elle a un petit port. 
Les maifons n’y fonc que de terre. Leng. 8. 32. latit. 
30. 43. ( D J. )

T E D A N IU S, (Géog. une.) fleuve de l’Illyrie, fé
lon Pline, l. 111■ c. x x j. & Ptolomée, /. II. c. xvi't. 
Ce fleuve formoit la borne de la Japygie. Son nom 
moderne eft Zamagna. { D. J. )

TEDELEZ, {Géog. mod.)  ville d’Afrique, au ro
yaume de Tremeçen, fur la côte de la Méditerra
née, à dix lieues d’A lger, La côte des environs eft 
extrêmement poiffonneufe. Long. 21. 4S. latit. 34. $.

7 E  DEU M , f. m. {Hiß- des rits eeelefiafi.) on 
appelle de ce nom un cantique d’ufage dans l’églilè 
catholique. Il eft ainfi nommé, parce qu’il ledit or
dinairement à la fin des matines, les jours qui ne 
font point Amples fériés, ni dimanches de carême & 
d’avent; on attribue ce cantique à S. Ambroife ou à 
S. Auguftin. Au commencement du xj. lîecle, on fe 
plaignit dans un concile que les moines chantoient 
le te Deum pendant l’avent & le carême, contre l’u- 
jage de l’églife romaine; mais ils répondirent qu’ils 
le faifoient fuivant la regle de S. Benoît approuvée 
par S. Grégoire, & on les laiffa dans leur ufage.

Loifel, dans fon dialogue des avocats, fait men
tion d’une fameufe caille qui fut plaidée au parle
ment de Paris par M r* Boulard & Defombres, & que 
l ’on nomma la caufe du te Deum laudamus. Voici le 
fait tel qu’il eft raconté par l’auteur. Un chanoine de 
Chartres avoic ordonné par fon teftamenc qu’on chan
tât le te Deum en l’églife au jour & heure de fon en
terrement, ce que l’évêque Guillard trouva non- 
feulement nouveau, mais fi lcandaleux, qu’il lui re- 
fufa ce qu’il avoir déliré, ajoutant que c’étoir une 
hymne de louange & de réjouiflance non convena
ble au fervice des trépaflés. L’avocat du mort foute- 
noic au contraire qu’il n’y avoit rien que de bon & 
de pieux dans cette hymne, & pour le prouver, il 
parcourue tous les verfets dont çlle eft compofée , 
avec de belles recherches & interprétations dont il 
les orna; enfin il juftifia qu’il contenoit même une 
priere formelle pour les morts, en ces mots: te ergo 
quafumus , famulis fuis ftb ven i, quos pretiofo fangui- 
ne redemißi. Æterna fac cum Janftis fuis in gloria 
numerari. Bref, la caule fuc fi bien plaidée, que le 
teftamenc & le te Deum ordonné par ¡celui furent con
firmés par arrêt qu’on baptifa du nom de te Deum 
laudamus.

Le te Deum fe chante encore extraordinairement 
en pompe & en cérémonie, pour rendre publique-» 
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ment grâces à Dieu d’une viftoire remportée par 
terre ou par mer; C ’eft ce qui fit dire à une dame 
d’efprit du derpier fiecle, que le te Deum des rois 
étoic le de profundis des particuliers. Un poëce écri- 
voit dans le même tems à ce fujet:

J'ai vu les nations avide de carnage .
En faire un métier glorieux,

Et des trifles effets de leur funefle rage,
Aller pompeufement rendre grâces aux dieux.

{D . J . )

TE D 1U M , ( Géog. anc.) ville de l’Arabie défer- 
te, au voifinage de la Méfopocamie, près d’Oragana 
& de Zagmais, félon Prolomée /. V. c. x ix  (D. J .)

T E D L A , (Géog. mod.) petite province d’Afri
que, au royaume de Maroc, dont elle eft la plus 
orientale. Elle eft abondante en blé, en huile & en 
pâturages. Sa capitale porte fon pom, & eft fur la 
riviere de Derne. ( D. J .)

T E D M O R , {Géog. mod.) Long, fuivant Abulfé- 
da, 6z. latit. z6. dans le lecond climat . Voyez Pa l - 
MYRE . ( D. J .)

T E D N E S T ,  {Géog. mod.) ville d’Afrique, au 
royaume de Maroc, capitale de la province de Héa , 
fur une riviere qui l’entoure prefque de tous côtés. 
Les Portugais prirent cette ville en 1^14, & en fu
rent chartes quelque tems après? par le chérif M o
hammed. Lonç. 10. latit. 30. 28. {D. J .)

T E D SI, {Géog. mod.) ville de l’Afrique, au ro
yaume de Maroc, dans une plaine, à Une lieue de 
la riviere de Sus, à douze de Tarudanc, à vingt de 
la m er,&  à fept du grand Atlas; elle eft la réfidence 
d’un gouverneur. { D. J . )

TÉES l a , {Géog. mod.) petite riviere d’Angle
terre, en Yorck-Shire; elle fépare cette province de 
celle du Durham, & après avoir reçu la petite ri
viere de Lune, elle fe jette dans la mer. (D. J .)

TEFETH N E, (Géog. mod.) riviere d’Afrique, au 
royaume de Marqc . Elle a la fource au mont Ga- 
belelhadi, & le jette dans la mer vis-à-vis du cap 
& de Pile de Magador. (D. J . )

T E F E ZA R A , (Géog. mod) ville d’Afrique, au 
royaume de Tremeçen, à cinq lieues eft de la ville 
de Tremeçen. Son territoire a non-feulement des 
mines de fer, mais il rapporte beaucoup de blé, & 
eft couvert de bons pâturages. Longit. 17. 14. latit. 
34- 41 • {D . J .)

TEFF, f. m. {H ijl. nat. Botan.) efpece de grain 
qui fe cultive abondamment en Ethiopie & en Abyf- 
finie, & qui fait la principale nourriture des habi- 
tans du pays. 11 eft d’une petiteffe excrème, n’ayant, 
dit-on, que la dixième partie de la grofleur d’un 
grain de moutarde; cependant on en fait une efpece 
de pain qui ferait affez bon, fi l’on prenoit plus de 
foin à le faire.

TEFFIL1N , f. m. ( Hijl. judaïq. ) nom que les 
juifs modernes donnent à ce que la loi de Moïfe ap
pelle totapbot ; ce font de certains parchemins mys
térieux qu’ils portent dans le tenu de leurs prières, 
& que Léon de Modene décrit ainfi dans fon livre 
des cérémonies des ju ifs , part. I. ch. x j. On en dif- 
tingue de deux fortes, dont Pun eft la teffila de la 
main, & l’autre la teffila de la tête. On écrit fur 
deux morceaux de parchemin avec de l’encre faite 
exprès, & en lettres quarrées, ces quatre partages 
de la loi ; écoute lfra 'èl, &c. le fécond , &  il arri
vera fi tu obéis, &c. le troilieme, fan&ifie moi tout 
premier né, &c. le quatrième, &  quand le Seigneur 
fe  fera entrer, &c. Ces deux parchemins font rou
lés enfemble en forme d’un petit rouleau pointu, 
qu’on renferme dans de la peau de veau noir; puis 
on la met fur un morceau quarré & dur de la mê
me peau, d’où pend une courroie auflï de veau lar
ge d’un doigt, & longue d’une coudée & demie ou 
environ. Ils pofent ces teffilins au pliant du bras 
gauche, & la courroie, après avoir fait un petit 
nœud en forme de jod, fe noue à l’entour du bras 
en ligne fpirale, & vient finir au bout du doigt du 
milieu.

Pour l’autre teffila, on écrit auflï les quatre parta
ges ci-deffus mentionnés fur quatre morceaux de vé
lin féparés, dont on forme un quarré, fur lequel on 
trace la lettre Jem-, puis on met par-deffus ua autre 
petit quarré de veau, dure comme l’ autre, d’où il 
fort deux courroies femblables en longueur, & en 
figure à celle du premier tefHla. Ce quarré fe mec 
fur le front, & les corroies après avoir ceinr la tête, 
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